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DECISION POUR L’ENCAISSEMENT D’UN DON 
 
 

Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n° DEL_59_2020 du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020, donnant délégation 
d’attributions au Président pour procéder à l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges, 
 
VU le don d’un montant de 400,00 € de la part de l’association 1,2,3 MAM installée au 2 rue Rieweg  
68720 HEIDWILLER et dont le siège se trouve au 30 Route de Mulhouse 68720 TAGOLSHEIM. 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu, dans l’intérêt de la Communauté de communes Sundgau, de prendre une décision 
pour l’encaissement de cette recette ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 Le don de la part de l’association 1,2,3 MAM ci-dessus est accepté. 
 
Article 2 La présente décision sera notifiée à l’association 1,2,3 MAM et sera transmise à la Sous-Préfecture 

dans le cadre du contrôle de la légalité des actes administratifs. 
 
 
 

Fait à Altkirch, le 12 décembre 2025 
 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 
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